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Texte de la question

M. Jean-Pierre Kucheida attire l'attention de Mme la ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la
situation des salariés de General motors de Strasbourg. Les salariés ont été contraints d'accepter une réduction
des salaires et d'abandonner une partie de leurs avantages sociaux pour que l'entreprise puisse se dégager une
marge financière dans le contexte de crise que nous traversons. L'entreprise compte sur une réduction de 10 %
du coût de la main-d'oeuvre et un alignement du montant de cette charge sur celui recensé au Mexique à des
fins de compétitivité non avouées. C'est un arbitrage inquiétant qui traduit une dégradation de la condition
salariale en France jugée trop coûteuse par les patrons des grands groupes industriels. La tentation du dumping
social est une véritable fuite en avant qui ne trouve jamais satisfaction. Même dans des pays où la main-
d'oeuvre est jugée moins chère, comme la Chine, les entreprises opèrent des délocalisations au profit de pays,
tels le Laos, le Cambodge, où les salariés ne leur coûtent rien. À l'échelle nationale comme internationale, nos
sociétés s'orientent vers une dévaluation de la valeur travail et une paupérisation des ouvriers qui comptent déjà
parmi les salariés les plus fragilisés. En conséquence, il lui demande de lui préciser ses intentions quant à la
limitation d'une course au rendement préjudiciable à l'emploi et aux conditions de vie des salariés.
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